
  



 

La réforme de la formation professionnelle 
 

Présentation de la réforme, des enjeux et des impacts pour la fonction 

publique territoriale 

 
La nouvelle loi sur la liberté de choisir son avenir professionnel va apporter de profonds 

changements tant pour les collectivités, parce que les régions ne piloteront plus le volet de 

l’alternance et de l’apprentissage, et ce au profit des branches professionnelles, que pour les 

usagers. Cependant, elles auront la responsabilité de l’information et de l’orientation des jeunes.  

La loi opère un vrai changement en plaçant les usagers au cœur du dispositif d’apprentissage par 

la mise en place d’une plateforme numérique… 

Dans ces conditions, quels seront les nouveaux enjeux et impacts de cette réforme sur ces 

régions ? La réforme va-t-elle permettre l’insertion des publics en difficulté ?  

 

Animation de la journée par Régis Roussel 
 
9h00 -   Accueil  
 
9h15 –   Ouverture de la journée 
 
9h30   Présentation de la réforme : Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel 

Régis Roussel, Centre Inffo 
 
11h30  Table ronde : Quels enjeux et quels impacts la réforme aura-t-elle sur la fonction  
 publique territoriale 

Intervenants : 
Michel ABHERVE, Professeur associé, Université Paris Est Marne la Vallée 

 
 

 
 
13h00- Pause déjeuner 
 

 
14h30 -  Débat : La réforme va –t-elle permettre de faciliter l’insertion des jeunes et des seniors 

Intervenants : 
Monsieur Paul SANTELMANN, Directeur de la Veille « emploi & qualifications à 

l’AFPA » 
 

Monsieur Bruno Racine, membre expert de l’AFDET  
 
 
 

16h00   Clôture de la journée 


